
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE73421

ASSEMBLÉE NATIONALE
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accès aux soins
Question écrite n° 73421

Texte de la question

M. Jacques Cresta attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et
de la recherche sur les difficultés d'accès à la médecine chez les jeunes issus de quartiers difficiles. En effet
plusieurs enquêtes démontrent que les adolescents ou jeunes adultes issus de zones urbanisées difficiles peu
desservies en services médicaux n'ont pas consulté de médecin souvent depuis leur enfance. Plusieurs
constats démontrent que, fréquemment, leurs vaccins ne sont pas faits ou pas à jour, que l'état de leur dentition
est préoccupant. Les cas de surpoids ou d'obésité se multiplient également. Malheureusement, la médecine
scolaire, par manque de moyens, a quasiment cessé de suivre ces jeunes correctement. C'est pourquoi il
aimerait connaître les pistes envisagées par le Gouvernement à ce sujet.
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